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Envoi aujourd’hui des premières déclarations fiscales papiers

Le SPF Finances envoie à partir d’aujourd’hui jeudi 30 mars et jusqu’au 18 mai, 2,9 millions de
déclarations fiscales papiers. C’est la moitié d’il y a 5 ans où l’on envoyait encore 5,6 millions de
déclarations.

Le nombre de déclarations papier diminue chaque année grâce au nombre croissant d’utilisateurs de Tax-
on-web et de contribuables qui reçoivent une proposition de déclaration simplifiée.

Malgré tout, nous continuons à envoyer plus d’enveloppes brunes que le nombre total de déclarations
papiers rentrées. En effet, seuls 1,3 millions de contribuables, soit 1 contribuable sur 5, renvoie encore une
déclaration en format papier. Le reste des enveloppes est envoyé, dans la plupart des cas, aux citoyens
qui se rendent dans nos nombreuses sessions de remplissage où un fonctionnaire complète la déclaration
du contribuable sur Tax-on-web.

 

http://finances.belgium.be/fr/particuliers/declaration_impot/declaration2015/
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